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Communiqué de Presse du 29 février 2008
JPS/PR/08-20
Explosions Gaz : ça suffit !

La FNME CGT demande que le ministère de l’intérieur mette en place une commission de travail pour définir un plan de sécurisation des personnes et des biens.

En premier lieu, la FNME-CGT s’associe à la douleur des familles et des victimes de ce drame  et de manière particulière pour les gaziers de Lyon, et les assure de toute sa disponibilité à leur côté pour la suite ainsi que de son engagement déterminé pour contribuer à définir enfin un plan de sécurisation.
La FNME -CGT intervient et fait des propositions depuis des années pour éviter de tels drames : 

· En interne, grâce aux travaux du Comité national d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CNHSCT) ; 

· Vers l'externe, par exemple audition auprès de la commission parlementaire Loos (2002).

·  En juillet 2003, la Fédération écrit à Nicole Fontaine, Ministre de l'Industrie, à propos des arrachements et agressions sur canalisations et ouvrages.

·  Alerte en conseil d’administration de GDF le 13 novembre 2007.

· Le 13 février 2008, notre Fédération a écrit au Colonel Fleury, qui était en charge de la mission d'inspection de la sécurité civile, diligentée par Mme le Ministre de l'Intérieur, Mme Alliot-Marie, suite aux dysfonctionnements constatés lors des explosions de Bondy et Noisy-le-Sec.
Malheureusement, Direction de gaz de France et pouvoirs publics ignorent nos alertes répétées et propositions concrètes entre autre sur le retard dans la suppression des canalisations en fonte grise cassante, le problème de la cartographie des réseaux de distribution gaz, sur les moyens humains de proximité, la surveillance des chantiers et les instances de représentation du personnel à dimension nationale pour travailler de manière cohérente la sécurité des personnes et des biens.

Avec plus de 6200 en 2007, les arrachements d'ouvrages et canalisations de gaz  avec des conséquences comme récemment à Bondy, Noisy-le-Sec et aujourd’hui Lyon relèvent de la sécurité publique.

Voici quelques-unes des propositions de la FNME-CGT Energie : 

· Mise en place d'une politique dynamique de protection des ouvrages de distribution par la création de surveillants de travaux tiers (postes supprimés dans les années 1980) ;

·  Retour à des délais d'intervention courts et à des moyens d'intervention dimensionnés aux risques ;

·  fiabilisation urgente de la cartographie ; 

· Maintien du professionnalisme pour l'intervention gaz (nécessitant notamment l'arrêt de la sous-traitance d'activités) ;

·  Moyens aux exploitations pour répondre correctement aux DR et DICT (contrôle des plans remis, déplacement  pour repérer les canalisations sur le terrain, formation et habilitation des agents chargés de cette activité, ...)"

· Structuration du réseau Moyenne Pression B avec un nombre de vannes d'arrêt suffisant ; 

· Faire reculer la culture du secret et accroissement du rôle des CHSCT. 

Toutes ces propositions ont été étayées dans le courrier de la CGT au colonel Fleury. 

En plus, EDF et Gaz de France qui disposaient d'un CNHSCT (Comité National Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail) compétent à analyser de tels accidents et dysfonctionnements locaux et/ou nationaux pour éviter de tels drames viennent de le supprimer au 31 janvier 2008.
Au moment où va se renégocier le contrat de service public entre l’Etat et Gaz de France, ce n’est pas en poussant la fusion avec Suez conduisant à la privatisation de Gaz de France que le gouvernement va assumer ses responsabilités sur le service public du gaz.
La FNME-CGT prend acte de la proposition du président CIRELLI de réunir très rapidement les responsables des différentes organisations professionnelles du bâtiment et des travaux publics mais demande que ce travail se réalise sous l’égide du Ministère de l’Intérieur et avec la participation des organisations syndicales pour définir un plan de sécurisation des personnes et des biens à intégrer dans le contrat de service public en cours de négociation entre l’Etat et Gaz de France.  
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